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Une association est tenue de déclarer au greffe des associations toutes modi8cations statutaires. Ces
modi8cations peuvent consister en un changement de nom, d'objet, de siège social ou de dispositions
statutaires. En Alsace-Moselle, la déclaration s'effectue au tribunal d'instance, pour inscription au
registre des associations.

Cas général

Les statuts d'une association peuvent être librement modi8és sauf disposition obligatoire
prévue par la loi ou un règlement.

Les statuts prévoient généralement les conditions dans lesquelles ils peuvent être modi8és en
précisant la procédure selon laquelle :

En l'absence de disposition statutaire, la décision de modi8cation doit être adoptée en
assemblée générale, à la majorité des voix des membres présents et représentés. Toutefois si
la modi8cation statutaire a pour effet d'augmenter les engagements des associés, elle doit être
adoptée à l'unanimité des membres.

Une association est tenue de déclarer, dans les 3 mois, les modi8cations apportées à ses
statuts au greffe des associations du département de son siège social.

Ces modi8cations peuvent consister en un changement portant sur l'un des sujets suivants :

Ces modi8cations ne sont opposables aux tiers qu'à partir du jour où elles sont déclarées au
greffe des associations.

Fiche pratique

Modi%cation des statuts d'une association
Véri8é le 07 janvier 2019 - Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre), Ministère chargé de
la vie associative

Procédure

un projet de modi8cation peut être présenté par les dirigeants ou une partie des membres,

et un projet régulièrement présenté peut être adopté (organe compétent, quorum,
majorité, ...).

Déclaration en préfecture

Nom de l'association (et de son sigle),
Objet de l'association (c'est-à-dire de son ou ses activités),
Siège social,
Dispositions statutaires (modi8cation du fonctionnement de l'assemblée générale, par
exemple).



La déclaration s'effectue en ligne, par courrier postal ou sur place (se renseigner à l'avance sur
les horaires d'ouverture). Elle est effectuée par l'un des dirigeants ou par une personne
mandatée.

Des exemplaires de la délibération et des statuts mis à jour et signé par au moins 2 dirigeants
doivent être joints à la déclaration.

Lorsque la démarche est accomplie par une personne mandatée, le mandat portant signature
d'un dirigeant doit également joint à la déclaration.

Précisez votre ville ou votre code postal 

Le choix d’une commune déclenchera
automatiquement une mise à jour du contenu

En ligne

Sur place

Où s’adresser ?

Rechercher

Service en ligne
Modi.cation d'une association (e-modi.cation)

Se munir de ses identi8ants Service-Public.fr.

Accéder au service en ligne!
(/compte/activer-un-espace-association?urlRetour=associations

/vosdroits/F1123&lienDemarche=https://psl.service-public.fr
/asso_mademarche/MD/demarche?action=modi8cation)

Direction de l'information légale et administrative (Dila) - Premier ministre

Formulaire
Modi.cation d'une association (titre, objet, siège social, adresse de
gestion, dissolution)

Cerfa n° 13972*02

Accéder au formulaire (pdf - 505.8 KB)!
(http://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_13972.do)

Ministère chargé de l'intérieur

Greffe des associations  ! (https://lannuaire.service-public.fr
/recherche?whoWhat=Greffe+des+associations&where=)



Par courrier

Où s’adresser ?

La déclaration donne lieu à la remise d'un récépissé. Ce document est utile à l'association dans
ses démarches et doit être conservé.

En cas d'absence de déclaration, les dirigeants encourent une amende pouvant aller
jusqu'à 1 500 € (3 000 € en cas de récidive).

"  Attention :
si l'association est immatriculée au répertoire Sirene et s'est vue attribuer un code APE,
toute modi8cation concernant le nom, l'objet ou l'adresse du siège doit faire l'objet d'une
déclaration. (https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/F1926)

Seules, certaines modi8cations peuvent faire l'objet, si les dirigeants le souhaitent, d'une
publication au JOAFE (JOAFE : Journal of8ciel des associations et fondations d'entreprises). Il
s'agit des modi8cations concernant l'un des sujets suivants :

La demande de publication au JOAFE (JOAFE : Journal of8ciel des associations et fondations
d'entreprises) est incluse dans le formulaire de déclaration (en ligne et cerfa).

Jusqu'à 1 000 caractères

La publication au Journal of8ciel coûte 31 €

Plus de 1 000 caractères

La publication au Journal of8ciel coûte 150 €

Formulaire
Modi.cation d'une association (titre, objet, siège social, adresse de
gestion, dissolution)

Cerfa n° 13972*02

Accéder au formulaire (pdf - 505.8 KB)!
(http://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_13972.do)

Ministère chargé de l'intérieur

Greffe des associations  ! (https://lannuaire.service-public.fr
/recherche?whoWhat=Greffe+des+associations&where=)

Publication au Journal of%ciel

Nom de l'association (et de son sigle)
Objet
Adresse de son siège social



Le paiement se fait après la publication au Journal of8ciel. La facture est envoyée par la
Direction de l'information légale et administrative (Dila) à l'adresse de gestion de l'association.

Alsace-Moselle

Les statuts d'une association peuvent être librement modi8és.

Les statuts prévoient généralement les conditions dans lesquelles ils peuvent être modi8és en
précisant la procédure selon laquelle :

En l'absence de disposition statutaire :

Une association est tenue de déclarer les modi8cations apportées à ses statuts au TI
(TI : Tribunal d'instance) dans le ressort duquel se trouve son siège social, pour inscription au
registre des associations.

Ces modi8cations peuvent consister en un changement :

Ces modi8cations ne sont opposables aux tiers qu'à partir du jour où elles sont déclarées au
tribunal d'instance.

La déclaration s'effectue sur papier libre, signé par les signataires des statuts, et indiquant le
nom (s'il y a lieu, le sigle), l'objet et l'adresse du siège ou la domiciliation de l'association.

Elle est effectuée par un dirigeant de l'association

Les documents suivants doivent être remis au tribunal :

Pour connaître le nombre d'exemplaires de ces documents à remettre, il est conseillé d'appeler
le tribunal compétent.

Procédure

un projet de modi8cation peut être présenté par les dirigeants ou une partie des membres,
et un projet régulièrement présenté peut être adopté (organe compétent, quorum,
majorité, ...).

la modi8cation des statuts doit être adoptée à la majorité des ¾ des membres présents,
en cas de modi8cation du but de l'association, l'accord de tous les membres est exigé
(l'accord des membres non présents doit être donné par écrit).

Déclaration au tribunal d'instance

du nom de l'association (et de son sigle),
de son objet (c'est-à-dire de son ou ses activités),
de son siège social,
ou de dispositions statutaires (modi8cation du fonctionnement de l'assemblée générale, par
exemple).

Original et copie(s) du procès-verbal de l'assemblée générale ayant adopté la modi8cation
Original et copie(s) des statuts modi8és. L'original est revêtu de la mention de l'inscription au
registre des associations et rendu.



En cas de transfert du siège de l'association impliquant un changement de tribunal compétent,
la déclaration s'effectue auprès du TI où l'association est inscrite. Ce tribunal transfère le
dossier de l'association au nouveau tribunal compétent.

Où s’adresser ?

Précisez votre ville ou votre code postal 

Le choix d’une commune déclenchera
automatiquement une mise à jour du contenu

Lorsque le dossier est complet, le greffe du tribunal délivre un récépissé de la déclaration dans
un délai de 5 jours. Ce document est utile à l'association dans ses démarches et doit être
conservé.

En cas d'absence de déclaration, les dirigeants encourent une amende pouvant aller jusqu'à
10 000 €.

Rechercher

Tribunal d'instance (TI)  ! (http://www.annuaires.justice.gouv.fr/annuaires-
12162/annuaire-des-tribunaux-dinstance-21775.html)

Textes de référence

Loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association !
(http://www.legifrance.gouv.fr/af8chTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006069570)
Articles 5 et 8

Décret du 16 août 1901 pris pour l'exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association !
(http://www.legifrance.gouv.fr/af8chTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006069620)
Articles 4 à 7

Code civil local : articles 21 à 79-IV !
(http://www.idl-am.org/?kbe_knowledgebase=code-civil-local-associations)
Articles 33, 71, 78

Code de procédure civile : articles annexe 30-1 à 30-4 !
(http://www.legifrance.gouv.fr/af8chCode.do;?idSectionTA=LEGISCTA000006181671&
cidTexte=LEGITEXT000006070716)
Article 30-1

Code de procédure civile : articles annexe 30-13 à 30-15 !
(http://www.legifrance.gouv.fr/af8chCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006181675&
cidTexte=LEGITEXT000006070716)
Article 30-14

Services en ligne et formulaires

Modi8cation d'une association (e-modi8cation)
(https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/R37933)
Téléservice

Modi8cation d'une association (titre, objet, siège social, adresse de gestion, dissolution)
(https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/R19468)
Formulaire



Consulter les annonces des associations et fondations
(https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/R33779)
Téléservice

Pour en savoir plus

Tarifs de publication au Journal of8ciel (JO) (pdf - 32.0 KB) !
(http://www.journal-of8ciel.gouv.fr/documents/externe/TARIFS
/2019_Tarifs_des_publications_JOAFE.pdf)
Direction de l'information légale et administrative (Dila) - Premier ministre

Où s’informer ?

Pour s'informer

Point ressource à la vie associative  ! (http://www.associations.gouv.fr/les-centres-de-
ressources-pour-les-responsables-ou-createurs-d-association.html)

Pour se renseigner sur les conditions de publication d'une annonce of8cielle ou des comptes annuels au
JOAFE ou pour tout problème relatif à la facture

Rédaction des associations

Par téléphone
01 40 58 77 56 (choix 2)
Prix d'un appel local depuis un poste 8xe

En ligne
Accès aux formulaires de contact! (http://www.journal-of8ciel.gouv.fr/informations-jo/vous-souhaitez-
publier.html)

Direction de l'information légale et administrative (Dila) - Associations


